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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 12:1 A) DE L'ACCORD SUR
LES SAUVEGARDES, DE L'OUVERTURE D'UNE ENQUÊTE

ET DES RAISONS DE CETTE ACTION

JORDANIE

La Mission permanente du Royaume hachémite de Jordanie a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après, datée du 12 décembre 2000.

_______________

En vertu de l'article 12:1 a) de l'Accord sur les sauvegardes de l'OMC et compte tenu du mode
de présentation adopté par le Comité des sauvegardes pour ces notifications (G/SG/N/6), le Royaume
hachémite de Jordanie notifie par la présente qu'une enquête a été ouverte dans les conditions
suivantes:

1. Date à laquelle l'enquête a été ouverte

Le 22 novembre 2000, plusieurs producteurs jordaniens de biscuits et de chocolat ont présenté
au Ministère de l'industrie et du commerce une demande d'application d'une mesure de sauvegarde en
vertu de l'Accord sur les sauvegardes du GATT de 1994, adopté et régi par le Règlement n° 55
de 2000.

Sur la base de cette demande, le Ministre de l'industrie et du commerce a décidé de procéder à
l'ouverture d'une enquête, qui a commencé le 10 décembre 2000.

2. Produits faisant l'objet de l'enquête

L'enquête vise certains biscuits et articles en chocolat qui relèvent des positions tarifaires
suivantes:

Description (SH)

Biscuits SH - 1905.30

Chocolats fourrés SH - 1806.31

Chocolats non fourrés SH - 1806.32

Autres chocolats SH - 1806.90



G/SG/N/6/JOR/1
Page 2

3. Raisons pour lesquelles l'enquête a été ouverte

La procédure d'enquête a été ouverte conformément à une demande de deux producteurs
jordaniens représentant une proportion majeure de la production nationale totale des produits en
question.

Conformément aux données communiquées par la branche de production nationale, la part de
marché du produit importé s'est accrue alors que celle du produit national a diminué.

L'utilisation de la capacité de production des producteurs nationaux et le nombre d'employés
ont diminué par suite de l'accroissement des importations des produits en question.

__________


